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La culture, un tremplin pour le déve-

loppement local  

À titre de mairesse de Saint-Lucien et 
membre du Conseil des maires de la MRC, 
j’ai le privilège de représenter la MRC lors 
des rencontres de l’organisme régional 
Culture Centre-du-Québec. J’ai intention-
nellement choisi ce comité : nous sommes 
la municipalité de la MRC qui compte le 
plus d’artistes sur son territoire; ceux-ci 
sont renommés, prolifiques et, personnel-

lement, j’ai toujours eu un préjugé favo-
rable pour les arts et la culture et aussi 
j’espère que, dans un avenir rapproché, 
nous pourrons placer à la disposition des 
luciennois et luciennoises les écrits des 
auteurs de notre municipalité et/ou expo-
ser en permanence les œuvres des artistes 
en art visuel de Saint-Lucien. 

Les artistes, qu’ils soient poète, écrivain, 
peintre, sculpteur, vitrailliste, danseur, 
chanteur, cinéaste, céramiste, qu’ils élè-
vent des œuvres d’art telle une mosaïque, 
qu’ils travaillent avec des matériaux recy-
clés, qu’ils tissent, tricotent, cousent, 
etc…. nous font vibrer; ils suscitent en 
nous des émotions et lorsqu’on leur parle 
de leur art ces artisans nous partagent 
gratuitement des connaissances toujours 
patiemment acquises… leur culture. La 
culture s’impose pour le développement 
local ; elle favorise la prospérité collective 
par ses dimensions économique, sociale, 
environnementale, etc… et permet aussi 
d’augmenter la qualité des milieux de vie. 

Culture Centre-du-Québec « agit à titre de 
porte-parole et de conseiller auprès de la 
communauté artistique et culturelle et de 

ses partenaires et intervient auprès du 
grand public avec des objectifs de sensibi-
lisation et de promotion des arts et de la 
culture.» Notre municipalité, comme bien 
d’autres, devra se doter un jour d’une poli-
tique culturelle et Culture Centre-du-
Québec deviendra alors un partenaire es-
sentiel dans l’élaboration d’une pensée 
favorable à notre développement culturel 
local. Entretemps, siéger sur leur Conseil 
d’Administration permet de connaître ce 
qui se passe ici et dans les autres MRC, d’y 
participer et d’échanger quant aux activi-
tés artistiques offertes ailleurs …  

Du 28 au 30 septembre prochain, se vi-
vront sur notre territoire de même que 
celui de Culture Centre-du-Québec « Les 
journées de la Culture ». Notre P’tit Cu-
rieux vous présente la programmation 
dans la MRC de Drummond des endroits 
où vous pourrez vous familiariser avec des 
artistes d’ici. Je vous invite également à 
consulter le site web de « Les journées de 
la Culture » afin de visiter d’autres régions 
offrant ces activités gratuites.  

Bonne tournée culturelle ! 

Sommaire 

Diane Bourgeois 
Mairesse 

Fête des bénévoles : 
Afin de remercier, comme il se doit, toutes les 
personnes bénévoles qui gratuitement ont 
offert ces dernières 10 années, temps, éner-
gies et beaucoup de coeur à l'organisation 
d'activités sur notre territoire, la municipalité 
de Saint-Lucien a pensé souligner leur impli-
cation et les remercier en organisant une 

soirée en leur honneur. C'est Madame Ma-
ryse Joyal, conseillère au siège 03, qui a eu la 
tâche de rejoindre ces personnes .Nous espé-
rons que personne n'a été oublié ; advenant 
une erreur, svp communiquez avec Madame 
Joyal ou à la municipalité. 

Une belle soirée est prévue le 13 octobre 
prochain : retrouvailles, souvenirs,  
anecdotes, danse et plaisirs... Un rendez-vous 
à ne pas manquer ! 
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Alain Turcotte 
Inspecteur municipal 
819-850-1678 

Bonjour à toutes et à tous, 

La saison estivale tire à sa fin pour 
faire place à l’automne. Certaines 
personnes auront le désir de procé-
der à un ménage automnal de leur 
propriété. Je vous rappelle qu’il y 
aura cueillette de gros rebuts le lun-
di 15 octobre 2018, de plus l’éco-
centre est à votre disposition pour 
recueillir différents objets encom-
brants (réfrigérateurs, congélateurs, 
matériaux de construction, pneus, 
batteries et produits toxiques) qui 
ne pourront être ramassés à cette 
date.  

Prenez note que le bardeau 
d’asphalte (à toiture) n’est pas ad-
mis à l’écocentre. Cependant, ce 
produit est accepté directement au 
site d’enfouissement Waste Mana-
gement 

ÉCOCENTRE DE LA MRC DE  
DRUMMOND 

5620, rue Saint-Roch Sud 
Drummondville (819) 477-1312 

 

WASTE MANAGEMENT 

25, rue Gagnon 
Saint-Nicéphore (819) 477-6609 

 

Simple rappel. 

Nuisances à la personne et la pro-
priété : il est interdit de laisser sur 
un terrain de la ferraille, des pneus, 
des véhicules automobiles hors 
d’état de fonctionner ou pièces, ma-
tériaux de construction ou tout 
autres rebuts ou objets de quelque 

nature que ce soit. 

Nuisances dans un lieu public : Il est 
interdit à toute personne de jeter ou 
laisser quelque objet que ce soit ou 
animal mort dans les eaux, fossés, 
cours d’eau ou sur les rives ou bor-
dures de ceux-ci peu importe que 
ces endroits soient publics ou privés. 
Il est aussi interdit de maintenir un 
arbre dans un état tel qu’il peut 
constituer un danger pour les per-
sonnes circulant ou se trouvant dans 
un lieu public. 

Nous comptons sur votre collabora-
tion et vous souhaitons une belle 
saison automnale. 

Octobre, c'est le mois pour les ama-
teurs d’automne. Il y aura encore de 
belles journées ensoleillées et sur-
tout des couleurs resplendissantes 
dans la nature.  

Voici comment utiliser les feuilles 
tombées, les protections hivernales 
les plantes automnales. 

Il y a parfois tellement de feuilles 
tombées que nous ne savons pas 
quoi en faire sauf attendre la col-
lecte du 12 novembre. Une solution 
simple et profitable serait de les 
utiliser pour pailler le jardin ou les 
entasser dans un coin en y ajoutant 
des déchets de cuisine pour en faire 
un compost. Les micro-organismes 
et les vers de terre seront ravis de 
travailler pour vous et accéléreront 
la décomposition pour donner un 
résultat de compost en deux ou trois 
ans. 

Ne laissez pas de feuilles en tas sur 
la pelouse car elle sera privée de la 

lumière et risquera de mourrir; en-
levez les feuilles mouillées par la 
pluie sur vos marches pour vous 
éviter de glisser.  

Nous pouvons protéger les plantes 
qui sont frileuses en mettant des 
feuilles tout autour, elles support-
eront mieux les hivers froids. Voici 
quelques plantes à protéger : les 
haies, les buis, les hydrangées 
bleues, certains rosiers qui ne sont 
pas rustiques, les magnolias, la la-
vande, les rodhodendrons, les 
poireaux et les épinards. 

Rassurez-vous, il y a encore des viva-
ces aux couleurs éclatantes qui ne 
demandent qu'à être remarquées 
comme les asters, les hélénies au-
tomnales, les sedum roses, les 
graminées sont a leur meilleur et les 
petites impatientes orangées.  

Profitez de ce beau temps pour une 
marche santé et n'oubliez pas de 
rentrer les plantes fragiles que vous 

garderez à l'intérieur tout l’hiver. 

Claudia Sarrazin 
Horticultrice 
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Comment était votre enfance? 
Tout mon primaire je l’ai vécu sur le 
Camping Lac aux Bouleaux. Ma mère 
travaillait au restaurant et par la 
suite elle l’a géré. J’ai vécu dans ce 
restaurant.  

Quelles sont vos activités préfé-
rées? 
La lecture, la musique, la photogra-
phie. 

En quoi consistent vos emplois? 
Je suis maman à la maison, et aussi 
conseillère municipale. Je fais aussi 
des remplacements de surveillances 
de dîner à l’école. 

Qui sont vos collègues à la muni-
cipalité? 
Mes collègues sont les autres con-
seillers ainsi que la mairesse. Les 
employés municipaux font aussi par-
tie de mes collègues, car je dois tra-
vailler de concert avec tout ce beau 
monde.  

Aimez-vous travailler avec les 

enfants? 
Certainement! Par contre, je crois 
qu’eux me trouvent trop tannante.  

Comment gérez-vous les enfants 
vis-à-vis votre lac? 
Au début on a pensé le clôturer par 
précaution. Après réflexion on s’est 
dit qu’une clôture n’empêchera pas 
les enfants de passer. On a opté pour 
la prévention. Nos enfants suivent 
des cours de natation et nous avons 
des gilets de sauvetage pour les amis 
qui viennent à la maison. 

Mangez-vous vos poissons? 
Oui, mais pas tous. Pas les crapets-
soleils.  

Est-ce que vous entendez le cam-
ping derrière chez vous? 
Oui parfois. Il arrive même des fois 
que des campeurs passent sur mon 
terrain pour retourner au camping. 
Je dois leur indiquer de passer ail-
leurs. 

Combien d’animaux avez-vous à 

la maison? 
J’ai un aquarium avec quelque koi. 
J’ai aussi 2 chats, mais depuis peu on 
en a envoyé un en pension chez ma-
my parce qu’il était vraiment tan-
nant. 

Quelles sont vos qualités? 
Sociable, mais sans exagération, 
ponctuelle et honnête. 

Aimez-vous les films d’horreur? 
Oui beaucoup. À ton âge j’en écou-
tais déjà. Si je ne fais pas de mauvais 
rêve après c’est qu’il était plate. 

Avez-vous une anecdote à nous 
raconter? 
J’aime beaucoup la nature. Quand 
j’étais plus jeune, je prenais un vieux 
sac d’école et je mettais à l’intérieur 
un sac de céréales, un canif et de 
l’eau et partais plusieurs heures dans 
les bois derrière chez moi. Je me 
fabriquais des cabanes dans les 
arbres. J’avais presque toujours un 
canif sur moi. 

Journaliste 
Mercedes Leduc 
6e année 
École Des 2 Rivières 

Julie Levesque 
Conseillère Municipale 

Née à Montréal, mais arrivée à Saint-Lucien à l’âge de 3 ans. Elle y apprécie  

la tranquillité et la quiétude de la campagne.  

Mère de 2 enfants, elle a donc à cœur les loisirs et l’école dont elle est membre  

du conseil d’établissement.  

En tant que conseillère municipale, elle œuvre au comité de communications, soit pour le petit Curieux et le site 

web ainsi qu’au comité de la municipalisation des chemins privés.  

Elle fait beaucoup de bénévolat. 
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J’ai le goût de parler d’amour, l’amour 
d’un homme et d’une femme qui dure 
depuis 1954. 

Dans cette société où, tout est jetable, 
je trouve ça admirable. 

Paul Émile Talbot a rencontré Paulette 
Dechantal à Saint-Lucien. Par un bel 
après-midi de juillet, il était venu visi-
ter la sœur de son amie. 

Paul-Émile qui rendait visite à son 
grand-père, Frédérick Talbot (pionnier 
de Saint-Lucien), prenait sa marche 
vers le magasin général quand il l’a 
aperçue : « on aurait dit un ange », 
me raconte Paul-Émile.  

De fil en aiguille, ils ont découvert que 
tous les deux vivaient à Pont-Viau 
(Laval) et qu’ils restaient à quelques 
maisons l’un de l’autre. Heureux ha-
sard ou le destin!?  

Paul Émile l’a courtisée pendant 4 ans. 

Au début, ils se voyaient 30 minutes 
par semaine avec un chaperon 
(rappelons-nous que c’est en 1954) et 
par la suite plus assidûment. 

En 1958, Paul Émile a fait sa grande 
demande en mariage à l’église pen-
dant la messe de minuit. Paulette me 
dit : « ç’a été le bonheur, il est là le 
bonheur. » 

60 ans d’amour, 4 enfants merveilleux 

Le couple me confie : « depuis notre 
rencontre, il n’y a eu aucune dispute, 

seulement de l’amour et du respect. » 

Merci pour cette rencontre; je vous 
souhaite encore plusieurs années de 
bonheur et de santé. 

Eve Juneau 
819-314-2205 

C’est autour de 1960 que monsieur Gas-
ton Beaudoin décida d’acquérir un ter-
rain sur le bord de la rivière Saint-
François. Devant acheter la terre en en-
tier ou pas du tout la décision n’a pas été 
facile puisqu’un tel achat était l’équiva-
lent du prix d’une maison.  

Les terrains étaient délimités par de 
simples clôtures de broche. Il y avait aus-
si à l’entrée une cabane à sucre qui est 
toujours là d’ailleurs. Ravagée par un 
incendie fort probablement criminel. 
Celle-ci a été reconstruite en 2001. 

Vers 1972, un cousin ingénieur qui avait 
des connaissances en arpentage aida 
monsieur Beaudoin à borner ses terrains 
et à élaborer le plan du domaine actuel. 
Il n’y avait pas encore de route, seule-
ment des « trails ». La famille Beaudoin a 
transformé la cabane à sucre en campe-
ment. On y venait toutes les fins de se-
maine pour bûcher des chemins; par la 

même occasion on gardait le bois pour 
l’hiver. 

En 1977, l’électricité arrivée à La Seigneu-
rie, un premier acheteur : Félicien Hamel, 
un Amérindien—un totem a longtemps 
été visible à l’entrée du domaine; il tra-
vailla pour monsieur Beaudoin pendant 
un certain temps. 

À ses débuts, monsieur Beaudoin finan-
çait les acheteurs, entretenait lui-même 
les chemins, achetait sa propre machine-
rie. Il aimait les choses propres et bien 
faites. Comme il avait de la difficulté à ce 
que les gens paient pour ses services, il a 
rapidement mis ses routes conformes et 
a donné le tout à la municipalité en 1986. 
Chacun de ses enfants a reçu un terrain.  

Sur environ 130 terrains, il en reste main-
tenant environ 30 qui ne sont pas ven-
dus. 

Domaine de la Seigneurie 

Source : Pierre Beaudoin 

www.laseigneurie.biz. 
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Marie-Pier Fleurant 

Une bourse du Carrefour Jeunesse 

Emploi de Comté de Richmond est 

remise dans le cadre du programme 

Trio-Étudiant à Madame Marie-Pier 

Fleurant qui a effectué un stage au 

cours de l’été 2018 à la Municipalité 

de Saint-Lucien.  

Ce programme permet à un étudiant 

d’effectuer un stage lui permettant de 

connaitre un premier milieu de travail.  

Madame Marie-Pier Fleurant a effec-

tué un excellent travail à titre de pré-

posée à la documentation.  

Cela a permis à la Municipalité notam-

ment de voir réaliser la modification 

de matricules des dossiers des contri-

buables. 

Quand voter? 
Au total, vous avez huit jours pour voter! 

 Le jour des élections : 1er octobre, de 9 h 30 à 
20 h 

 Par anticipation : 23 et 24 septembre, de 
9 h 30 à 20 h 

 Par anticipation au bureau de la directrice ou 
du directeur du scrutin : 

 21 septembre, de 9 h à 21 h 

 22 septembre, de 9 h à 17 h 

 25 septembre, de 9 h à 21 h 

 26 septembre, de 9 h à 21 h 

 27 septembre, de 9 h à 14 h 
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Assemblée ordinaire du 10 septembre 2018 
 Remise de la bourse du programme Trio-Étudiants à mademoiselle Marie-Pier Fleu-

rant pour son stage de préposée à la documentation pour la municipalité. 

 Avis de motion et dépôt du projet de règlement modifiant le règlement du code 

d’éthique et de déontologie pour les employés de la Municipalité de Saint-Lucien. 

*Plus d’information sur l’éthique et la déontologie en page 17 

 Embauche officielle de madame Josée Pigeon à titre d’employée à la municipalité. 

 Autorisation pour le club motoneige ARDAD Drummondville. 

 Suspension des avis concernant les roulottes et les motorisés. 

 Modification de la Politique d’utilisation des immeubles municipaux. 

Nous vous référons au site web de la Municipalité pour avoir accès  

aux procès-verbaux entiers.  

Prochaine séance  

du conseil 
 

9 Octobre 2018 

19h30 

Marcher au moins 30 minutes par jour 

Se déplacer, s’amuser, se détendre, socialiser, activer 
son cardio... Toutes les raisons sont bonnes pour enfiler 
ses espadrilles et sortir marcher chaque jour.  

Vous souhaitez faire la lumière sur la panoplie de rai-
sons qui font de la marche une excellente activité à 
adopter au quotidien? Consultez le dossier « De bonnes 
raisons de marcher ». Trouvez vos motivations à mar-
cher et allez-y. Vous n’en retirerez que des bienfaits! 

http://www.defisante.ca/passer-a-laction/dossiers/de-
bonnes-raisons-de-marcher 
www.facebook.com/defisante 
www.instagram.com/defisante.ca 

Défi du mois : 

Le P’tit Curieux est disponible en 

couleur sur le site web de la 

municipalité, 

sous l’onglet « Municipalité ». 

http://www.defisante.ca/passer-a-laction/dossiers/de-bonnes-raisons-de-marcher
http://www.defisante.ca/passer-a-laction/dossiers/de-bonnes-raisons-de-marcher
http://www.facebook.com/defisante
http://www.instagram.com/defisante.ca
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10 conseils pour  
randonner en  

période de chasse 
Pour des milliers d’adepte du plein air, l’au-
tomne est la saison idéale pour la prome-
nade en forêt. Cependant, c’est aussi le 
temps de la chasse. Randonneurs et chas-
seurs doivent donc se partager la forêt. La 
cohabitation civilisée entre promeneur et 
chasseur est de mise. 

Un terrain de jeu commun 

Au Québec, en vertu de la Loi sur la conserva-
tion et la mise en valeur de la faune, personne 
ne peut faire obstacle à un chasseur. L’inverse 
est aussi vrai. Le mot d’ordre à respecter est 
donc le suivant : tous les utilisateurs du terri-
toire doivent pouvoir jouir des espaces verts. 
C’est une question de bon sens. 

Une bonne entente 

Jusqu’à maintenant, chasseurs et randon-
neurs savent se respecter puisque selon les 
statistiques des dernières années du ministère 
des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP), 
environ 1 accident par 100 000 permis est 
enregistré. Et les accidents qui sont survenus 
étaient entre chasseurs. 

Prudence! 

Malgré cette visible bonne entente, les ran-
donneurs doivent redoubler de vigilance lors-
qu’ils se promènent en forêt durant la période 
de la chasse. Vous prévoyez une sortie dans 
les bois cet automne? Les conseils suivants 
vous procureront la tranquillité d’esprit. 

1. Portez des vêtements clairs. 

2. Portez un dossard orange fluorescent 
selon les normes du MFFP. 

3. Renseignez-vous sur les règlements de 
chasse et de randonnée ainsi que sur 
les zones et les périodes de chasse. 

4. Respectez les territoires de chasse. Ils 
sont souvent indiqués par une affiche 
« Chasseurs à l’affût ». 

5. Promenez-vous en groupe et restez 
regroupés. 

6. Circulez en forêt durant le jour, entre 9 
h et 16 h. Les chasseurs sont davantage 
actifs au lever et à la tombée du jour. 

7. Lors d’une rencontre avec un chasseur, 
adoptez une attitude de courtoisie. 

8. Si vous entendez des coups de feu, 
parlez pour signifier votre présence. 

9. Reportez à la Sûreté du Québec les 
événements non réglementaires. 

10. Restez sur les sentiers balisés ou les 
chemins publics et portez attention à la 
signalisation. 

Voilà des consignes de sécurité qui, certes, 
réduiront les risques d’un accident fatal ou de 
blessure, mais la sagesse en période de chasse 
ne serait-elle pas « d’éviter les endroits fré-
quentés par les chasseurs et d’en profiter 
pour randonner ailleurs », comme le suggère 
Réal Martel, président du Sentier national au 
Québec et membre de la Fédération québé-
coise de la marche? 

Bonne randonnée! 

Trop d'incendies sont causés par une mau-
vaise installation ou une utilisation inappro-
priée des différents appareils de chauffage. 
Assurez-vous que ces derniers ne sont 
pas placés près d'un matériau inflammable, 
comme des rideaux, une nappe ou un 
meuble. Les appareils doivent être bien 
entretenus et ne doivent pas surcharger le 
circuit électrique. 

Les appareils de chauffage électrique 

https://mffp.gouv.qc.ca/publications/enligne/faune/reglementation-chasse/impression/index.asp
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Bonjour chers membres du Club Fadoq Or 
et Argent de St-Lucien.  

Nous avons tenu notre premier C.A. de la nou-
velle saison. Tous les administrateurs sont 
alertes. Le renouvellement de la majorité de 
nos 115 membres se déroule très bien. Nous 
avons dépassé les 500 000 membres au niveau 
provincial. Nos activités de baseball-poches et 
de palets (shuffleboard) ont repris normale-
ment. En ce qui concerne le baseball-poche 
nous tenons notre activité le mercredi après-
midi de 14h à 16h à la sacristie de l’église afin 
de laisser le centre communautaire disponible 
aux activités scolaires, en attendant qu’il se 
passe quelque chose au niveau de l’école et de 
l’église.  Comme le jeu de palets a lieu en soi-
rée, l’activité se tient au centre communau-
taire. 

Campagne de financement de la commu-
nauté de St-Lucien 2018  (envoi postal) 

Même si l’église (bâtiment) deviendra bientôt 
la propriété de la Municipalité pour les raisons 
que nous connaissons tous, la communauté de 
foi (Église) ne disparaîtra pas pour autant.  Le 
Seigneur est fidèle à sa promesse d’être avec 
nous tous les jours. Il nous invite donc à conti-
nuer de marquer la présence de son Église sur 
le territoire de Saint-Lucien. 

Or, les dépenses d’une communauté chré-
tienne ne se limitent pas seulement à l’entre-
tien d’un édifice. C’est pourquoi votre soutien 
financier est encore nécessaire pour assurer 
les services religieux comme la pastorale du 
baptême, la catéchèse aux enfants et la prépa-
ration aux sacrements, l’animation des litur-
gies dominicales (qui aura lieu au même en-
droit, c’est-à-dire dans l’église actuelle jusqu’à 
nouvel ordre), la pastorale du mariage, la réali-
sation des paniers de Noël, l’accompagnement 
au moment du deuil, etc.  

La paroisse Saint-Luc, dont fait partie Saint-
Lucien, continuera d’accompagner la vie de foi 
des croyants de Saint-Lucien, depuis le bap-
tême jusqu’aux funérailles. Votre réponse gé-
néreuse à l’occasion de cette campagne de 
financement (dîme + CVA) y contribuera gran-
dement.  Merci de votre contribution. 

L’Encan ou criée au profit de la communauté 
de St-Lucien aura lieu dimanche le 30 sep-
tembre après la messe de 10h30. C’est une 
belle occasion de démontrer notre solidarité 
tout en collaborant au financement de notre 
communauté chrétienne. Bienvenue à toutes 
les personnes qui veulent cuisiner et apporter 
des produits. Merci à l’avance. 

La Fête de Saint-Luc qui se veut une rencontre 
annuelle des bénévoles des quatre commu-

nautés de la Paroisse Saint-Luc se tiendra cette 
année à la salle Eugène Caillé de St-Félix-de-
Kingsey, dimanche le 28 octobre. Voici le pro-
gramme de cette belle activité : 

10h30    Messe présidée par notre curé Robert 
Richard. 

11h45    Verre de l’amitié à la salle Eugène 
Caillé. 

12h         Buffet, suivi d’une animation festive. 

14h         Fin de la rencontre.  

Vous souhaitez publier une annonce dans le p’tit curieux? 
Faites parvenir vos publicités à l’adresse courriel suivante. 
conseiller06@saint-lucien.ca. Il est aussi possible d’aller 
porter le tout directement au bureau municipal. 

 Occasionnel Annuel 

Carte d’affaire  60$ 
¼ page 25$ 100$ 
½ page 30$ 150$ 

Carte d’affaire couleur  90$ 
¼ page couleur 60$ 150$ 
½ page couleur 90$  300$ 
Page couleur 200$ 1000$ 

Pour toutes autres publications faites les parvenir à 
l’adresse conseiller06@saint-lucien.ca ou au bureau muni-
cipal avant le 20 de chaque mois afin que l’information 
puisse être intégrée au journal 

Colorie-moi 

mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
mailto:conseiller06@saint-lucien.ca
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CAMPAGNE DE FINANCEMENT ET DE  
RECENSEMENT DE LA FABRIQUE : 

La campagne de 
financement et 
de recensement 
de la paroisse 
Saint-Luc, dont 
fait partie St-
Lucien, est en 
cours. Vous de-
vriez normale-
ment avoir reçu 
une enveloppe 
par la poste. Si 
ce n’était pas le 
cas, communi-
quez avec Gilles 
Bouchard, mar-
guillier (397-
2893) ou Anne-
Marie Lavoie 
(848-2793). Des 
enveloppes sont 
disponibles éga-
lement dans les 
présentoirs de 
l’église. 

Cette campagne s’étendra du 24 septembre au 
15 octobre. C’est un délai volontairement 
court car, comme dans toute chose, l’expé-
rience montre que ce que l’on remet à plus 
tard finit bien souvent par tomber dans l’oubli. 
Vous pouvez toutefois faire une partie de 
votre contribution maintenant et l’autre par 
un chèque post-daté.  

N’oubliez pas de remplir la fiche de recense-
ment. Ces renseignements que nous gardons 
confidentiels nous permettent d’avoir un por-
trait le plus juste possible de la situation de la 
paroisse et de mieux répondre à vos besoins. 
Merci à l’avance de votre coopération.  

La Fabrique rappelle que l’argent recueilli par 

une communauté demeure dans cette com-
munauté. Seuls les services communs, pasto-
raux et administratifs (ex : rémunération du 
prêtre et de la collaboratrice pastorale, frais 
de bureau, etc.) sont défrayés par les quatre 
communautés, et ils le sont au prorata de 
chaque population. On pourrait penser que 

la communauté de St-Lucien n’a plus à contri-
buer vu qu’elle n’a plus à dépenser pour l’en-
tretien de l’église. Cependant, les services 
pastoraux et administratifs demeurent. C’est 
dans le but du maintien de ces services que la 
communauté de St-Lucien est appelée à conti-
nuer de contribuer.   

SACREMENT DE L’ONCTION DES MALADES : 

Dimanche 21 octobre 
prochain à 14h à 
l’église de Notre-Dame
-Du-Bon-Conseil. Pour 
toutes personnes affai-
blies par l’âge ou dont 
la qualité de vie est 
sérieusement mena-

cée pas la maladie. Cette célébration s’adresse 
à toutes personnes concernées et particulière-
ment celles des paroisses Saint-Luc (St-
Joachim, St-Cyrille, St-Lucien et St-Félix) et 
Notre-Dame-de-la-Paix (Ste-Brigitte, Ste-
Perpétue et Notre-Dame-Du-Bon-Conseil). 

FÊTE DE LA PAROISSE SAINT-LUC : DIMANCHE 
28 OCTOBRE À SAINT-FÉLIX 

Cette année, c’est au 
tour de St-Félix d’ac-
cueillir les paroissiens et 
paroissiennes.  

Programme : 10h30 
messe à l’église Saint-
Félix, suivie du verre 
de l’amitié, d’un 

buffet et d’une animation festive avec 
quelques talents de chez nous à la salle 
Eugène-Caillé. Le tout se terminera vers 
14h.  

Coût des billets : adultes 20$ ; enfants de 
7 à 11 ans 10$ ; gratuit pour les 6 ans et 
moins. En vente auprès du marguillier 
Gilles Bouchard (397-2893) et autres bé-
névoles de la Fabrique. Consommations 

en vente sur place. 

COMMÉMORATION DES DÉFUNTS DE  
L’ANNÉE  

Dimanche 4 novembre, à la messe de 11h, à 
l’église de St-Lucien. Une attention particu-
lière sera portée aux personnes dont les funé-
railles ou l’inhumation ont eu lieu à St-Lucien 
depuis un an. Infos : Gisèle Champagne (297-
2893) ou Robert Richard, curé (397-2344).  

LA PAROISSE SAINT-LUC A DÉSORMAIS SA 
PAGE FACEBOOK : 

Suivez-nous à cette adresse :  

https://www.facebook.com/
ParoisseSaintLuc2010     

LE FEUILLET PAROISSIAL EN LIGNE : 

Pour connaître l’horaire des célébrations, ainsi 
que les nouvelles de la communauté chré-
tienne de St-Lucien et des autres communau-
tés de la paroisse Saint-Luc, il est possible d’ac-
céder au Feuillet paroissial à cette adresse : 
www.journalstcyrille.com . Sur la page d’ac-
cueil, vous cliquer ensuite sur l’icône Feuillet 
paroissial. 

PAROISSE SAINT-LUC 

Communauté catholique  

de Saint-Lucien 

Par Robert Richard, curé 

https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
https://www.facebook.com/ParoisseSaintLuc2010
http://www.journalstcyrille.com
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Afin d’augmenter le taux de récupération au Québec, 
il est important de se mobiliser et de recycler les 
piles pour une élimination sécuritaire et écologique.  

C’est ainsi que pour une troisième année 
consécutive, ENvironnement JEUnesse (ENJEU) et 
Appel à Recycler renouvellent le concours de 
recyclage dans les établissements scolaires 
québécois. Cette année, 18 bourses seront offertes 
aux établissements participants pour un total de 11 
750 $ en bourses.  

Lors des deux premières éditions du concours, près 
de 55 tonnes de piles avaient été récupérées par les 
quelques 300 établissements ayant pris part au 
concours.  

Le concours s’étend du 1er août 2018 au 12 
avril 2019.  

Tous les détails du concours sont disponibles sur le 
site web d’ENvironnement JEUnesse à l’adresse 
suivante : enjeu.qc.ca/projets-et-evenements/
concours-piles/  

Comme l’an passé il suffit d’aller porter vos 
piles au bureau de poste.  

PILES AYANT BESOIN D’UN EMBALLAGE 
INDIVIDUEL EN VUE DE L’EXPÉDITION. 

Piles ou batteries rechargeables  

Nickel cadmium ( Ni-Cd)  
Nickel métal hydride (Ni-MH)  
Nickel Zinc (Ni-Zn)  
Petites piles scellées au plomb acide (PPSPA) 
Lithium-ion (Li-Ion)  

Piles ou batteries à usage unique  

Lithium  
12V et plus  
PPSPA  

Toutes autres piles ou batteries primaires  

N’ont pas besoin d’un emballage spécial. 
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VENEZ PARTICIPER 

Les cours de Yoga et Danse Country sont 
commencés depuis peu mais vous pou-
vez vous joindre aux groupes en tout 
temps au coût minime de 10$/cours ou 8
$/cours pour un abonnement mensuel.  

QUAND? 

YOGA: Tous les lundis de 

19:00 heures à 20:30 heures 
au Centre communautaire 

DANSE COUNTRY: Tous les 

mardis de 19 heures à 20 heures 
au Centre communautaire 

Pour tous les détails de nos activités, 
consultez notre page Facebook, notre 
site WEB st-lucien.com ou écrivez-nous à 
loisirsotjstlucien@gmail.com  

Le comité des Loisirs de St-Lucien 

1. Évitez le port du masque. Optez plutôt pour un beau 
maquillage pour permettre à vos enfants de bien 
voir. 

2. Vérifiez les friandises pour être certain qu’ils puis-
sent les manger sans danger. Attention aux allergies! 

3. Montrez-leur l’exemple : traversez les rues aux inter-
sections et parcourez un seul côté de la rue à la fois. 
Respectez la signalisation et enseignez les bases à 
vos petits. 

4. Accompagnez vos enfants! Encouragez-les à sonner 
aux portes en groupe et à attendre à l’extérieur des 
maisons. 

5. Privilégiez les vêtements cours pour éviter de trébu-
cher. 

6. Soyez visible vous aussi! 
Portez des vêtements aux 
couleurs claires ou avec 
des bandes réfléchis-
santes. 

7. Rappelez à vos enfants 
qu’ils évitent d’approcher 
d’un véhicule inconnu ou 
qu’ils y montent sans 
votre permission. 

8. Utilisez une lampe de 
poche pour mieux voir et 
pour être plus visible. 

http://st-lucien.com
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Bonjour à chacun et chacune de vous, 

Encore un petit moment de jasette avec vous 
pour vous entretenir sur nos activités au Cercle 
de Fermières St-Lucien. 

Je peux déjà prédire que la saison 2018-2019 
sera fertile en réalisations et ce, grâce au dyna-
misme de chacune de nos membres . 

Comment ne pas avoir une année prometteuse 
avec un thème de l’année qui se lit comme 
suit: 

Les CFQ, des liens de PARTAGE tissés serrés ! 

Notre bouillonnante présidente, Francine, a eu 
une belle idée de projet qui implique non seu-
lement les membres mais aussi la participation 
des organismes de la communauté. 

À l’occasion de l’halloween, les Fermières vont 
fabriquer 2 costumes par classe. Elles vont par-
ticiper à la fête au centre communautaire  avec 
la collaboration de l’OTJ, de la FADOQ, de 
SSSJB, du comité de parents, des profs et 
même possiblement de notre mairesse, Mme 
Bourgeois. 

Par cette activité, on vise à sensibiliser les 
jeunes au savoir-faire des fermières qu’elles 
voudraient bien leur  transmettre peut-être un 
jour. Ils pourront même constater ce que 
chaque organisme peut leur apporter :un brin 
de leur expérience, enrichir leurs connais-

sances et démontrer l’essentiel du bénévolat. 
Ainsi, on PARTAGE nos talents et on se dé-
couvre des liens d’appartenance. 

Voici un aperçu de l’agenda du cercle: 

19 et 26 septembre:  journées de formation 
à Daveluyville pour le concours des pièces en 
arts textiles  

10 octobre :  réunion mensuelle  

14 octobre :  bingo annuel ( à 
mettre à votre calendrier) 

17 octobre.:  artisanat en folie à 
Daveluyville  

4 novembre :  Expo-vente au public 

À chaque réunion mensuelle, la coutume est 
depuis longtemps établie de débuter par un 
chant; ce mois-ci, ce fut: Qu’il fait bon vivre. Ce 
choix traduisait en quelque sorte le plaisir de 
faire partie de notre cercle. Depuis le temps 
qu’on chante ensemble, on commence à pen-
ser qu’on est pas mal bonnes!!Projet de cho-
rale en vue? 

Donc il semblerait que nos compétences ne se 
limitent pas aux arts textiles ! 

N.B. J’aimerais lancer un petit appel à tous ; si 
vous décidez de changer vos draps de coton 
usés, les fermières seront heureuses de vous 
en débarrasser car elles pourront leur donner 

une deuxième vie entre autre dans le tissage 
d’une catalogne ou peut-être les costumes de 
nos jeunes; vous pouvez contacter une fer-
mière de vos connaissances ou notre respon-
sable des arts textiles, Annette Houde au 819-
397-2905.  

Merci à l’avance 

Au plaisir de se rencontrer  peut-être à notre 
bingo le 14 octobre. 

Erratum 

Une erreur de transcription s’est glis-
sée dans la recette de gâteau au Zuc-
chini de nos chères Fermières. 

Dans la liste des ingrédients, il y 
manque 1 tasse d’huile végétale. 

C’est mon erreur lorsque je l’ai re-
transcrite. Toutes mes excuses. 

-Julie Levesque 
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 

La MRC de Drummond annonce la publication 
prochaine d’un premier répertoire regroupant 
les artistes, les artisans et les diverses organi-
sations œuvrant dans le secteur des arts de la 
scène. 

« Au cours des dernières années, la MRC de 
Drummond a multiplié les initiatives pour ap-
puyer le milieu culturel, notamment dans les 
disciplines des arts visuels et de la littérature. 
Cette fois, les projecteurs sont dirigés vers les 
arts de la scène, un domaine où l’action et le 
talent ne manquent pas chez nous », indique 
le préfet de la MRC et président du comité 

culturel, Alexandre Cusson.  

S’adressant à la fois au public en général et à 
des clientèles plus ciblées, le nouveau réper-
toire présentera les artistes et les groupes 
musicaux ayant proposé des albums dans les 
12 derniers mois de même que les événe-
ments reliés aux arts de la scène qui se dérou-
lent dans la région. On y trouvera également 
la liste des lieux de diffusion (salles de spec-
tacle, bars, etc.), des écoles de danse, de mu-
sique et de théâtre ainsi que des commerces 
spécialisés dans la vente d’albums et d’instru-
ments de musique. Le répertoire, qui sera 

accessible en ligne, fera l’objet d’une réédition 
annuelle par le Service de développement 
culturel de la MRC.  

Les artistes et les différents commerces et 
organisations intéressés à figurer dans ce ré-
pertoire sont invités à contacter l’agent de 
développement culturel de la MRC, Jocelyn 
Proulx, au 819 477-2230, poste 111, ou à cultu-
rel@mrcdrummond.qc.ca. Il n’y a aucuns frais 
pour participer à ce projet et la date limite pour 
se manifester est le 28 septembre. 

La richesse du milieu des arts de la scène dans  
la MRC de Drummond mise en valeur 

En présence de nombreux maires, mairesses 
et partenaires, la MRC de Drummond a offi-
ciellement donné le coup d’envoi à son projet 
de réseau de fibre optique en milieu rural. 
Nécessitant un investissement de 31,2 M$, ce 
réseau desservira le territoire des 15 munici-
palités ayant adhéré au projet, soit Durham-
Sud, L’Avenir, Lefebvre, NotreDame-du-Bon-
Conseil Paroisse, Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
Village, Saint-Bonaventure, Saint-Cyrille-de-
Wendover, Sainte-Brigitte-des-Saults, Saint-
Edmond-de-Grantham, SaintEugène, Saint-
Félix-de-Kingsey, Saint-Germain-de-Grantham, 
Saint-Lucien, Saint-Majoriquede-Grantham et 
Saint-Pie-de-Guire.  

À compter de maintenant s’amorce l’étape de 
la confection des plans et devis. À la suite d’un 
appel d’offres, c’est la firme C3F Télécom de 
Laval qui a été retenue pour l’exécution de ce 
mandat. Le personnel affecté à cette tâche 
sillonnera le territoire des municipalités con-
cernées par le projet au cours des prochains 

mois afin de bien préparer le déploiement du 
réseau, qui s’étendra sur environ 1100 km. 
Une fois cette démarche terminée, la fibre 
optique sera graduellement installée. Si tout 
se déroule comme prévu, les premiers bran-
chements de clients seront effectués en 2020. 
Il convient de rappeler que la MRC sera pro-
priétaire du réseau, mais qu’elle conclura une 
entente de partenariat avec une ou des firmes 
spécialisées dans la fourniture de services de 
télécommunications. Celles-ci pourront ainsi 
utiliser les nouvelles infrastructures 
moyennant le versement de rede-
vances à la MRC. À ce stade-ci, un 
accord de principe est déjà interve-
nu avec l’entreprise Cooptel. Bien 
qu’elle ait adopté un règlement 
d’emprunt couvrant le montant to-
tal du projet, la MRC espère tou-
jours obtenir une aide financière 
gouvernementale. Une demande à 
cet effet a été adressée il y a plu-
sieurs mois au gouvernement du 

Québec.  

Ce réseau de fibre optique appartiendra aux 
citoyens et génèrera des redevances. Plus les 
citoyens y seront abonnés moins le coût des 
services sera élevé. Donc, les citoyens qui sont 
actuellement branchés a un service autre que 
celui proposé par la MRC auront intérêt a 
joindre ce réseau et d’ici là a ne pas souscrire 
a aucun abonnement ou signer de contrat a 
long terme. 

Fibre optique en milieu rural : le projet de la  
MRC de Drummond officiellement lancé 
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Qu’est ce que le Code d’Éthique et Déontologie  

des élus et des employés municipaux 

Chaque municipalité a l’obligation d’adopter 
un Code d’éthique et de déontologie. Le Code 
contient les règles déontologiques qui enca-
drent la conduite des élus et des employés 
pendant et après leur mandat. Le Code con-
tient aussi les valeurs éthiques qui les guident 
dans leur conduite. Seul un manquement à une 
règle déontologique peut entraîner l’imposi-
tion d’une sanction. 

La municipalité est libre de choisir ses propres 
valeurs éthiques et règles déontologiques, 
mais la Loi impose un contenu minimal obliga-
toire pour tous les codes. 

Contenu minimal obligatoire 
Tous les codes d’éthique et de déontologie des 
employés comme ceux des élus municipaux 
doivent inclure les valeurs et les règles déonto-
logiques indiquées dans la Loi. Ce contenu est 
prévu aux articles 4, 5, 6 et 7 de la Loi sur 
l’éthique et la déontologie en matière munici-

pale.valeurs éthiques 

Chaque municipalité doit intégrer dans le Code 
des employés et élus municipaux les valeurs 
éthiques suivantes : 

 L’intégrité 

 L’honneur rattaché aux fonctions 

 La prudence dans la poursuite de l'intérêt 
public 

 Le respect envers les autres membres, les 
employés et les citoyens 

 La loyauté envers la municipalité 

 La recherche de l'équité 

(article 4 de la Loi ) 

Règles déontologiques 

Chaque municipalité doit inclure dans le Code 

des employés et élus municipaux des règles qui 
ont pour objectif de prévenir : 

 Les situations où l’intérêt personnel de 
l’employé ou de l’élu municipal peut influencer 
son indépendance de jugement dans l’exercice 
de ses fonctions 

 Les situations où l’intérêt  de l’élu munici-
pal dans un contrat avec la municipalité ou un 
organisme municipal le rendrait inhabile à oc-
cuper sa charge de conseiller ou de maire 

 Les situations où l’élu municipal a un inté-
rêt pécuniaire particulier dans une question 
soumise au conseil sans dévoiler cet intérêt, se 
retirer des débats et s’abstenir de voter sur 
cette question 

 Le favoritisme, la malversation, l’abus de 
confiance ou une autre inconduite 

De plus, chaque municipalité a l’obligation 
d’inclure des règles pour interdire à un em-
ployé ou un élu municipal de : 

 Favoriser ses intérêts personnels 

 Favoriser abusivement les intérêts d’une 
autre personne 

 Se prévaloir de sa fonction pour influencer 
ou tenter d’influencer une décision et ainsi 
favoriser ses intérêts personnels 

 Se prévaloir de sa fonction pour influencer 
ou tenter d’influencer une décision et ainsi 
favoriser abusivement les intérêts d’une autre 
personne 

 Solliciter, susciter, accepter ou recevoir un 
avantage en échange d'une prise de position 

 Accepter un don, une marque d’hospitalité 
ou un autre avantage qui peut influencer son 
indépendance de jugement ou qui risque de 
compromettre son intégrité 

 Utiliser des ressources de la municipalité à 
des fins personnelles ou à d’autres fins que les 
activités liées à l'exercice de ses fonctions, y 

compris des ressources d’un organisme dont il 
est membre en raison de sa qualité de membre 
du conseil municipal 

 Utiliser ou communiquer des renseigne-
ments obtenus dans l'exercice de ses fonctions 
et qui ne sont généralement pas à la disposi-
tion du public pour favoriser ses intérêts per-
sonnels ou ceux d’une autre personne, tant 
pendant qu’après le mandat 

 Occuper une fonction dans les 12 mois qui 
suivent la fin de son mandat de telle sorte qu’il 
tire injustement un avantage de ses fonctions 
antérieures à titre de membre d'un conseil de 
la municipalité ou qu’une autre personne en 
tire avantage 

 Négliger de déclarer dans le registre public 
de la municipalité un don, une marque d'hospi-
talité ou un autre avantage reçu dont la valeur 
est supérieure au montant fixé dans le Code – 
ce montant peut varier d’un Code à l’autre 
mais il ne peut être supérieur à 200$ 
Ces règles obligatoires sont prévues aux ar-
ticles 5 et 6 de la loi. 

Sanctions 

Chaque municipalité reproduit dans son Code 
les sanctions prévues dans la Loi. Les sanctions 
possibles sont : 

 La réprimande 

 La remise à la municipalité du don, du ca-
deau, de l’argent, du profit ou de tout avan-
tage reçu 

 Le remboursement à la municipalité de la 
rémunération ou autre somme reçue pour la 
période qu’a durée le manquement 

 La suspension pour une durée maximale 
de 90 jours sans rémunération 

L'obligation d'inclure les sanctions de l'article 
31 est prévue à l'article 7 de la loi. 

Réf.: http://www.cmq.gouv.qc.ca/services-domaines-intervention/ethique-deontologie-municipales 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/E_15_1_0_1/E15_1_0_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/E_15_1_0_1/E15_1_0_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/E_15_1_0_1/E15_1_0_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/E_15_1_0_1/E15_1_0_1.html
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LA CULTURE COMME VOUS 

NE L’AVEZ JAMAIS VUE! 
Du vendredi 28 au dimanche 30 septembre 2018 

ACTIVITÉS GRATUITES DANS LA MRC DRUMMOND 
Galerie Axart  

Initiation à un assemblage par hexagones pour la production d’un 
objet décoratif ou utilitaire  
Sam., de 14 h à 17 h - 219, rue Heriot, Drummondville  
Réservation requise : 819 477-0278 - www.axart.ca  

Lecture animée du conte Olympe n’aime pas son nom, ni ses 
cheveux, avec son auteure Hélène Smith 
Sam., à 13 h 30, à 15 h et à 16 h - 219, rue Heriot, Drummondville  
819 477-0278 - www.axart.ca  

Prestation de peinture sur corps et invitation au public à peindre 
sur un modèle vivant  
Dim., de 12 h à 17 h - 219, rue Heriot, Drummondville 819 477-
0278 - www.axart.ca  

Cercle de fermières de Saint-Simon  

Démonstration de tissage et activités d’artisanat  
Sam., de 10 h à 16 h - 325, rue Cockburn, Drummondville  
819 474-3000 - www.cfqcentreduquebec.com/cercles/saint-simon  

Georgette Langelier  

Tête à chapeaux : Georgette Langelier présente une partie de sa 
collection de chapeaux féminins d’époque et relate leur histoire 
(1946 à 1966) dans le cadre d’une expo-conférence  
Dim., de 14 h à 16 h - 139-A, rue Lindsay, Drummondville  
819 473-3946  

MRC de Drummond  

Visite commentée de la collection d’œuvres d’art de la MRC de 
Drummond  
Vend., de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h - 436, rue Lindsay, Drum-
mondville  
819 477-2230, poste 111 - www.mrcdrummond.qc.ca  

Poterie d’Estelle  

Sous le petit chapiteau, démonstration de tournage d'un bol et 
d'un gobelet en argile  
Sam. et dim., de 13 h 30 à 16 h - 288, rue Brock, Drummondville  
819 313-1866  

 

 

SDED – Tourisme et Grands événements, en collaboration avec 
Steve Veilleux  

Plusieurs espaces musicaux feront vibrer le centre-ville de Drum-
mondville dans le cadre de la Fête de la musique  
Dim., de 13 h à 17 h - Drummondville  
819 477-5529 - www.dmvevenements.ca  

Société d’histoire de Drummond  

Lancement du livre historique de Robert Paré sur Jos Marier, son 
grand-père  
Vend., de 14 h à 15 h - 425, rue des Forges, Drummondville  
Réservation : 819 474-2318 - www.histoiredrummond.com  

Visite guidée pour découvrir les histoires sombres de Drummond-
ville (13 ans et +)  
Vend., de 19 h 30 à 20 h 30 - angle des rues Heriot et Marchand, 
Drummondville  
Annulée en cas de pluie. 819 474-2318 - 
www.histoiredrummond.com  

Visite guidée des lieux significatifs de l'histoire de Drummondville  
Dim., de 14 h à 15 h 30 - angle des rues Lindsay et Loring, Drum-
mondville  
Annulée en cas de pluie. 819 474-2318 - 
www.histoiredrummond.com  

Ville de Drummondville  

Le Lactume de Réjean Ducharme : exposition de 198 dessins en 
couleur accompagnés de légendes du manuscrit, en collaboration 
avec Les Éditions du passage  
Vend., de 9 h 30 à 20 h. Sam. et dim., de 9 h 30 à 17 h - 425, rue 
des Forges, Drummondville  
819 478-6573 - www.drummondville.ca  

Art électronique avec Makey Makey : atelier interactif présentant 
l'électronique comme mode d'expression artistique, en collabora-
tion avec la Société des arts technologiques (9 à 12 ans)  
Vend., de 18 h à 19 h 30 - 425, rue des Forges, Drummondville  
Inscription requise : 819 478-6573 - www.drummondville.ca  

Art électronique avec Makey Makey : atelier interactif présentant 
l'électronique comme mode d'expression artistique, en collabora-
tion avec la Société des arts technologiques (13 à 17 ans)  
Vend., de 19 h 30 à 20 h 30 - 425, rue des Forges, Drummondville  
Inscription requise : 819 478-6573 - www.drummondville.ca  
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La baleine qui rêvait : conte, réalité augmentée et coloriage animé 
avec Pixforia (4 à 7 ans)  
Sam., à 10 h, à 10 h 30, à 11 h et à 11 h 30 - 425, rue des Forges, 
Drummondville  
Inscription requise : 819 478-6573 - www.drummondville.ca  

Urbanités, l’art dans la ville! : manifestation artistique portée par 
de jeunes talents, alliant danse et arts visuels  
Sam., de 19 h à 21 h - place Saint-Frédéric, Drummondville  
Annulée en cas de pluie. 819 850-1327 - www.drummondville.ca  

Yöti : portraitiste automatisé qui trace le visage des visiteurs en 
lignes zigzagantes, avec Jean-Philippe Côté  
Dim., de 12 h à 17 h - 425, rue des Forges, Drummondville  
819 478-6573 - www.drummondville.ca  

Opus, jeunes virtuoses : découverte des grands de la musique 
classique grâce aux talents de jeunes chanteurs et musiciens 
drummondvillois  
Dim., à 14 h - 175, rue Ringuet, Drummondville  
819 850-1327 - www.drummondville.ca  

Virginie Blanchette-Doucet, en collaboration avec Julie Mar-
quette  

L’îlot-mots : soirée de partage de textes et participation à une 
œuvre écrite collaborative  
Sam., de 18 h à 21 h - 275, rue Heriot, Drummondville  
Réservation requise pour lire un texte : 514 462-8974 - 
v.blanchettedoucet@outlook.com  

Claude Lemay, en collaboration avec Diane Descôteaux  

Événement littéraire regroupant des auteurs de la région, avec 
des ateliers d’écriture et la création d’une œuvre collective  
Sam., de 13 h à 17 h - 541, rue Ducharme, Notre-Dame-du-Bon-
Conseil  
819 336-3221 - www.claudelemay.com  

Nature 2 Art  

Visite de deux ateliers, ceux de Luc LeClerc (peinture) et de Syl-
vie Savoie (vitrail), et promenade dans le sentier Sur la piste des 
mots  
Vend., sam. et dim., de 10 h à 17 h - 181, rue de la Seigneurie, 
Saint-Lucien  
819 479-8034 - www.nature2art.com  

Atelier de Christian Parenteau  

Participation à la réalisation d'une mosaïque collective  
Vend., sam. et dim., de 13 h à 17 h - 230, rue David, Saint-Lucien  
819 397-2502 - www.mosaiquecri.com  

Jennie Leclair, en collaboration avec Christian Parenteau  

Découverte des poèmes dans les sentiers boisés, puis composition 
d’un texte. Méditation guidée à 15 h  
Vend., sam. et dim., de 13 h à 17 h - 230, rue David, Saint-Lucien  
819 397-2502  

Mouvement ESSARTS, en collaboration avec Hélène Leclerc  

Présentation de la forme poétique haïku dans le parc de sculp-
tures, avec la poète Hélène Leclerc (13 ans et +)  
Dim., à 13 h 30 - 260, rang 10, Saint-Pie-de-Guire  
450 784-2408 - www.essarts.org  

La programmation détaillée des Journées de la culture 2018 est 
accessible en ligne au www.journeesdelaculture.qc.ca.  
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Cimetière familial Moore 

Sur le territoire de la municipalité de 
Saint-Lucien, on retrouve le cimetière 
privé de la famille Moore situé près de 
la rivière Saint-François sur le lot 23 du 
rang 3. Ce cimetière contenant dix 
épitaphes rappelle l’influence qu’a eue 
la deuxième famille pionnière du can-
ton de Kingsey dans la région. Ce ter-
rain n’appartient plus à la famille 

Moore et les bâtiments qui se trou-
vaient sur ce territoire n’y sont plus 
depuis bon nombre d’années. Une 
nouvelle pierre tombale a été trouvée 
en 2009 ou 2010, il y était inscrit : Phi-
lomène Valimire 1895-1958. Épouse de 
Emmanuel Saint-Cyr. Enfin, certaines 
pierres possèdent des symboles reliés 
à la franc-maçonnerie. 

Commentaire historique 

MOORE, J. Clifford. The Life and Times of a High 
School Principal in Rural Quebec. The Townships 
Sun, 1996. p. 105. 

MOORE, J. Clifford. « The Moore cemetery ». The 
Townships Sun, mars 1997. 

Suzan Masine, courriel du 8 juin 2010. 

Localisation: 
Saint-Lucien 
555, rang Therrien 

Année de construction approximative:  
1880 

Confession religieuse:  
Anglicane 

Références 

Cimetière catholique de Saint-Lucien 

Aménagé en 1903, c’est finalement en 
juin 1910 qu’une clôture est installée 
autour du cimetière catholique de St-
Lucien. Des travaux sont également 
effectués pour l’égouttement du ter-
rain du cimetière. En août 1916, de 
nouveaux travaux sont entrepris. 

En effet, chaque franc-tenancier doit 
effectuer au moins deux journées d’ou-
vrage pour le cimetière avec au moins 
un cheval. Si l’un des habitants est in-
capable de fournir les deux jours con-
venus, il devra s’acquitter de frais à la 

hauteur de 5$. 

C’est en date du 25 mai 1949 que l’ab-
bé Léo Rousseau est autorisé à bénir le 
cimetière à la suite des travaux 
d’agrandissement réalisés préalable-
ment. Cette bénédiction a finalement 
lieu le 16 juillet 1949. Le 26 octobre 
1980, le Conseil de la Fabrique accepte 
l’agrandissement du cimetière au coût 
de 1 499$. Les travaux seront réalisés 
en 1981. Le 9 août 1992, des travaux 
d’embellissement du cimetière sont 
réalisés au coût de 4 000$. 

Commentaire historique 

LEFEBVRE, Doris. Un siècle d’histoire. Paroisse Saint
-Lucien, 1903 – 2003. Drummondville, s. é., 2004. 
335 p. (p. 39, 41, 46, 49) 

Localisation: 
Saint-Lucien 
5250, rang 7 

Année de construction approximative: 
1903 

Confession religieuse: 
Catholique 

Références 
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330, rue Notre-Dame      

Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      

Téléphone : (819) 336-2600      

Capital régional et coopératif Desjardins 

-  Investissez jusqu’à 3000 $ 
-  Crédit d’impôt de 35 % 
-  Croissance des entreprises 
    de votre région 
 
Autres renseignements sur le  
www.desjardins.com  

PETIT RAPPEL – BOURSES D’ÉTUDES DE LA CAISSE 

 

N’oubliez pas de vous inscrire au tirage de 14 bourses d’études au www.boursesdetudes.info ; vous avez jusqu’au lun-
di 8 octobre 2018 pour le faire ! 
 
Cette année, le tirage se fera par un FACEBOOK LIVE le vendredi 12 octobre 2018 à midi !  
Soyez présents et courez la chance de gagner un prix de présence ! 

Source :  www.desjardins.com  

http://www.desjardins.com
http://www.boursesdetudes.info
http://www.desjardins.com
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Octobre 
dimanche lundi mardi Mercredi jeudi vendredi samedi 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30 31    

Cours de Yoga 
19h à 20h30 
Salle Desjardins 

Cours danse country 
19h à 20h 
Salle Desjardins 

Assemblé de fermières 
19h 
Salle Desjardins 

Assemblé du conseil 
19h30 
Salle de l’école 

Bingo Annuel de fermières 
9h 
Salle Desjardins 

Jeux de palet 
19h 
Salle Desjardins 

Fête des bénévoles 
9h 
Salle Desjardins 

Élections provinciale 
7h 
Salle Desjardins 


